
 

 
 

Réunion du lundi 20 octobre 2025 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres :  Fouad BOULANOUAR : 06 26 30 43 09 
 Roland GUILLAUME : 06 14 74 93 59 
 David PION : 06 11 10 13 38 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Bois Noirs : demande de changement de date en U18 D3 : accord des deux clubs.  
Commelle Vernay : modification horaire en U18 D3.  
Parigny St Cyr : organisation d’un tournoi U11 et U13.  
St Denis de Cabanne : demande de changements d’horaire en U13 D1 et D2 : attente accord du club adverse. 
 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 
Suite à une erreur de la commission, le tirage du tour de cadrage, à destination des équipes de D3 non qualifiées en Coupe de la Loire, 
a été de nouveau effectué et a donné lieu aux rencontres suivantes qui se dérouleront le week-end des 15 et 16 novembre, pour 
ramener à 16 équipes, en vue des 8ème de finale. 
 
U18 : samedi 15 novembre, à 14h30 : Parigny St Cyr – Perreux  
U15 : dimanche 16 novembre à 10h : Villers/St Denis – Perreux ; Parigny St Cyr – Bois Noirs/Durolle. 
 
 

U18 
 
D3 Poule E 
La rencontre n°54493093, Val d’Aix 1 – Bois Noirs 2, est annulée le 27/09/25 (cause Coupe Gambardella) et reprogrammée le samedi 
25 octobre à 14h30. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Oscar MICHAELIAN, sont priés d’en prendre bonne note.  
 
La rencontre n°54493103, Bois Noirs 2 – Lignon Couzan 2, programmée le 08/11/25, est avancée au 1er novembre à 15h30, sur le 
stade de St Just en Chevalet. Accord des deux clubs. 
 
D3 Poule G  
La rencontre n°54536598, Commelle Vernay 2 – Le Coteau 2, programmée le samedi 8 novembre, aura lieu à 12H30. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
 

U15 
 
 D3 Poule J 
La rencontre n°54526442, Perreux 1 – Riorges 3F, annulée le 14/09/25, est reprogrammée le mercredi 22 octobre à 18h, sur le 
stade de Pradines. Accord des deux clubs. L’arbitre, Loukas TILLIER RAFFIN, est prié d’en prendre bonne note. 
  
 

U13 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°54913484, St Denis de Cabanne 2 – Avenir Côte 3, du 04/10/25, est reprogrammée le samedi 25 octobre à 14h : 
accord des deux clubs. 
 
 

ABSENCE FEUILLES DE MATCH 
 
A l’issue des trois premières journées, il apparaît qu’il nous manque certaines feuilles de match ou que certaines rencontres n’ont pas 
eu lieu. Merci de nous tenir au courant le plus rapidement possible. 
 
D1 Poule A 
J1 (27 septembre) : Loire Sornin 1 – Roannais Foot 42 (3) ; Le Coteau 1 – Avenir Côte 1 
 
D2 Poule A  
J1 (27 septembre) : Le Coteau 2 – Avenir Côte 2 
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D3 Poule A 
J1 (27 septembre) : Rhins Trambouze 3 – Ent. Villerest/Parigny 3 ; Le Coteau 3 – Loire Sornin 2 
J3 (11 octobre) : Ouches 2 – Loire Sornin 2  
 
 

AVIS IMPORTANT AUX CLUBS 
 
Lorsque, pour une raison quelconque, vous êtes absent sur un plateau du Foot d’Animation, vous devez non seulement prévenir 
le club organisateur au plus vite, mais également la Délégation du Roannais par mail officiel de votre club. En l’absence de 
ces conditions, vous serez sanctionnable et donc amendé. 
 
 

AVIS AUX CLUBS U11 – U9 - U7 
 
Vous retrouvez toutes les infos concernant les catégorie " U11 – U9 et U7 " dans " Footclubs ". 
 
- Aller dans " Epreuves Championnats et Coupes " 
 - Puis " Foot d’Animation Loisir " 
- Prendre " Calendriers " 
 - puis : " par épreuve " 
  - Choisir dans épreuves " U11 ou U9 ou U7 "  
  - choisir la journée 
  - cliquer sur le carré avec le crayon rouge sur la droite 
 
 
Le club organisateur doit impérativement :  
 - Pour chaque équipe, indiquer si elle était " présente " ou " absente " 
 
Toutes les équipes participantes doivent transmettre leur feuille de match dans le tableau des équipes, à l’aide du " + ". 
 
La "feuille de match " est téléchargeable et à remplir informatiquement dans calendriers sur chaque journée (Documents utiles à 
l'organisation du plateau : feuille de match) 
 
 

- Les désignations des plateaux sont consultables par toute personne, sur le site du District, en se rendant dans :  

- « Epreuves », 

- « Foot Animation & Loisir », 

- « Sélectionner une épreuve Foot Animation » : Choisir « U11 Délégation ou U9 Délégation ou U7 Délégation », puis valider 

- Dans club, choisir votre club 

 
 

U11 
 

ABSENCE FEUILLES DE PLATEAU 
 
Malgré des rappels à la règlementation, certaines équipes n’ont pas fourni leur feuille de plateau et seront donc sanctionnées d’une 
amende de 10€ par infraction. 
 
D1 : Riorges 2 (plateau du 4 octobre) 
D2 : Fc. Roanne 1 – Riorges 3 (plateaux du 27 septembre et du 4 octobre) 
       Roanne Portugais (plateau du 4 octobre) 
D3 : Riorges Fém. (plateau du 4 octobre) 
 
Rappel : pour les équipes qui, sur le FAL, n’ont pas fourni leur feuille de présence lors du plateau du samedi 11 octobre. Vous avez 
jusqu’au lundi 27 octobre pour rétablir la situation, avant sanction. 
 
D1 : Commelle Vernay 1 (plateau de St Haon le Vieux) 
        Riorges 2 (plateau de St Just la Pendue) 
D2 : Fc. Roanne 1 – Roanne Portugais (plateau de St Haon le Vieux) 
        Parigny St Cyr 1 – Riorges 3 (plateau de La Pacaudière) 
D3 : Parigny St Cyr 2 – Riorges Fém. (plateau de Riorges) 
 
 

AUTORISATION DE TOURNOI 
 
Parigny St Cyr : samedi 18 avril 2026, sur le site de Parigny : U11 et U13 
 
 


